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Abstract: The competences in energy policies are more and more delegated at the territorial 
level; consequently they became big issues for local policies. This new competences are an 
opportunity for local authorities to promote local development. Indeed, they integrate the 
renewable energy projects in their innovation and attractiveness policies. Consequently, the 
local community became an indispensable support of national energy policies, as the 
Champagne-Ardenne Region who qualifies the “renewable energy” as “picking winners”. So, 
the Region forms part of superior level obligation in term of energy transition governance and 
innovation. In this Region, the wind power development was very sustained by local 
authorities, as reflected by a massive implementation of wind farms. It raises questions about 
territorialization. In fact, wind farm projects are implanted in rural area (micro-level); upset 
the balance of local planning in their territories. This effective planning is questioned in term 
of sustainability. Wind energy policies in Champagne-Ardenne Region are constrained by 
different decisions scales and asymmetric relations among stakeholders. What can emerge 
about these political strategies, at the local level, on sustainable development? The Region 
develops a new renewable model based of wind farms development, to create “territorial 
sustainable projects”. This type of projects required cooperation and communication between 
stakeholders. However, the increase of financialization in planning projects, and particularly 
in energy’s infrastructures projects, undermines the process of negotiation and to energy 
transition.   
 

Transition énergétique en milieu rural : la territorialisation des projets de parcs éoliens en 
Champagne-Ardenne  
Energy Transition in Rural Area: the Territorialization of Wind Farms Projects in 
Champagne-Ardenne Region 
 

Alors que le projet de loi sur la transition énergétique1 est en cours d’examen au sénat, 
Ségolène Royal – Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie – réitère 
le 9 mars 2015, la volonté de l’État de faire porter la transition énergétique par les 
collectivités territoriales : « Je veux que la transition énergétique monte en puissance sur les 
territoires de façon très opérationnelle et dans les 200 territoires à énergies positives »  
(Royal S., 2015)2. Ces appels à projet vont dans le sens d’une délégation croissante des 
compétences en matière énergétique aux collectivités territoriales. Face à ces nouvelles 
compétences et à leurs besoins de s’inscrire parallèlement dans des politiques d’innovation et 
d’attractivité, les élus locaux tentent d’insérer des projets d’infrastructures énergétiques dans 
leurs stratégies de développement local. En Région Champagne-Ardenne, les élus locaux ont 
fortement porté la transition énergétique en favorisant le développement des énergies 
renouvelables. Ce soutien aux énergies renouvelables est particulièrement perceptible dans le 
domaine de l’éolien identifié comme une filière d’avenir. La manifestation en est, par 
exemple la mise en place d’outil de planification tel que le Plan Climat Énergie Régional 
(PCER) en 2008. Ce soutien ainsi que le développement massif de l’éolien dans cette Région 
amène à s’interroger sur la territorialisation des projets et leur durabilité. Les territoires de 
projets sont des micro-espaces ruraux à très faible densité qui se trouvent bouleversés par 
l’implantation de ces projets de grandes infrastructures énergétiques ce qui remet en question 
la validité d’un tel développement. La Région Champagne-Ardenne par le développement de 
ses projets éoliens répond aux engagements pris à des échelons territoriaux supérieurs en 
matière de transition énergétique mais qu’en est-il localement ? Contrainte par des 
emboîtements d’échelles et des relations dissymétriques entre acteurs, la durabilité de cette 
politique à l’échelle locale semble compromise.  
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En Champagne-Ardenne le modèle de transition repose principalement sur le développement 
d’infrastructures énergétiques tels que les parcs éoliens. Ils constituent l’illustration de ce que 
les politiques locales considèrent comme des projets territoriaux durables. Pourtant, lors du 
processus décisionnel entre acteurs une mise en négociation du territoire s’opère durant 
laquelle certains acteurs peine à légitimer leurs attentes. Dans un contexte de financiarisation 
croissante des projets d’aménagements et plus particulièrement des projets d’infrastructures 
énergétiques la mise en coordination des acteurs s’effectue à géométrie variable ce qui peut 
compromettre le processus de transition énergétique à la durabilité.  
 
Les projets de parcs éoliens, des projets territoriaux ?  
Le développement de l’éolien en Champagne-Ardenne, comme évoqué précédemment, a été 
soutenu par les élus régionaux. Lors de nombreux discours, le président de Région a affirmé 
son soutien au développement de cette énergie considérant que la croissance verte est le 
nouveau moteur de l’économie et du mieux-vivre (Bachy J.P., 2012)3 . La production 
d’énergie est un secteur dans lequel la Région Champagne-Ardenne tient une place de 
premier rang. Proche de la Région Ile de France, elle produit plus d’énergie qu’elle n’en 
consomme. Parmi cette production, le développement de l’énergie éolienne a progressé de 
façon exponentielle entre 2007 et 2010 (785 MW soit environ 420 éoliennes installées) 
(INSEE, 2011)4, ce qui place à la fin 2010 la Champagne-Ardenne première Région de 
l’éolien en France. Longtemps considérée comme une région industrielle en crise, les élus 
régionaux espèrent avec le développement des énergies renouvelables se repositionner dans 
un secteur innovant. Jusque dans les années 1990, l’implantation d’un certain nombre 
d’équipements et d’activités tels que les centrales nucléaires ou les usines de stockages de 
déchets radioactifs était subie par les élus locaux. En choisissant de soutenir le développement 
des énergies renouvelables, ils souhaitent saisir une opportunité de développement pouvant 
permettre d’impulser une nouvelle dynamique économique. Le développement des énergies 
renouvelables n’émane pas de décisions imposées par un pouvoir central, en ceci, la Région 
Champagne-Ardenne peut être considérée comme un pro-territoire dans le sens où les acteurs 
locaux ont pris conscience des opportunités et menaces du lieu et se sont saisis de son 
développement (Woessner R., 2010)5. Avec le développement des énergies renouvelables les 
élus régionaux champardennais entreprennent une stratégie de développement basée sur 
l’innovation telle qu’elle a été définie par Schumpeter J. (1942)6 soit comme nécessaire à la 
croissance sur le long terme. C’est dans cette dynamique d’innovation que la Région 
Champagne-Ardenne a construit sa stratégie de développement. Le soutien au développement 
de l’éolien constitue un point central de cette stratégie ce qu’illustrent la mise en place 
d’outils de conseil, de formation et de planification, de soutien au développement des énergies 
renouvelables et le développement d’un réseaux d’acteurs dans le domaine de l’éolien par 
l’organisation de rencontres autour de la thématique. Les projets éoliens sont donc envisagés 
politiquement comme des projets de territoires pour impulser du développement local. Les 
projets de parcs éoliens par les acteurs qu’ils mobilisent participes à une réorganisation des 
espaces dans lesquels ils s’implantent. Ils mettent en relation des acteurs locaux et de 
nouveaux s’implantant en relation avec le développement du projet. La mise en coordination 
de ces acteurs fait naître le projet de territoire et contribue à la redéfinition de l’espace de 
projet dans son ensemble.  
 
Des espaces de projets mise en négociation par les acteurs 
Si l’on considère que le projet territorial est influencé par le discours des acteurs (Gumuchian 
H. et al., 2003)7 et que le discours révèle la réflexivité de l’acteur (Di Méo G. Buléon P., 
2005)8 c’est-à-dire sa capacité à négocier, le projet territorial repose donc sur la mise en 
concertation des acteurs. Ces acteurs de par leurs fonctions, leurs ambitions etc. ont des 
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approches diverses voire antagoniques de l’espace où doit se développer le projet, ainsi que 
de la manière de mettre en œuvre le projet. Ils sont parfois eux-mêmes en contradiction 
suivant les différents rôles qu’ils ont à jouer au cours des projets. Les conflits qu’ils soient 
d’intérêt ou entre acteurs jalonnent le développement des projets et font partie intégrante de 
leur processus de construction. Les projets éoliens s’implantent sur des micro-espaces où les 
liens sociaux sont très structurés. Dans les communes d’implantation des parcs où nous avons 
mené notre étude (en moyenne trois cents habitants), les projets qu’ils aboutissent ou non, ont 
des impacts sociaux. Des propos recueillis lors du travail de terrain vont en ce sens : « 
l’arrivée du projet éolien a causé un gros mal-être dans le village. On ne se fait pas des amis 
en tant qu’anti-éolien »9 ; « J’ai des amis qui sont contre les éoliennes mais s’ils étaient 
contactés, ils accepteraient d’en prendre sur leur terre parce que s’ils ne les prennent pas 
c’est le voisin qui va l’avoir »10. Ces citations d’acteurs illustrent les tensions qui peuvent être 
causées par l’arrivée d’un projet. En effet, dès l’annonce des mouvements d’opposition ou 
d’adhésion se forment et cristallise les tensions entre habitants. Ce phénomène de divisions 
est accentué dans les micro-espaces ruraux, du fait d’une proximité géographique forte entre 
les différents acteurs. La mise en relation des acteurs a pour objectif d’enrichir le débat autour 
des projets de territoire. Cependant, les divers niveaux d’information et leviers d’action des 
acteurs participent à créer des déséquilibres dans le processus de décisions. Les uns étant 
soumis aux autres et inversement suivant les étapes du projet. Le poids des acteurs dans le 
processus de décision évolue notamment du fait de leur professionnalisation (la fonction 
politique se professionnalise, les acteurs privés sont déjà des professionnels) ce qui aboutit à 
un écartement des citoyens. Pinson G. (2009)11 parle d’une exclusion des « masses » du débat, 
ce qui affaiblit la gouvernance territoriale de projet. Individuellement, il est plus complexe 
pour le citoyen de faire valoir sa participation, il ne dispose pas nécessairement de levier 
d’action et d’écoute nécessaire à sa prise en compte dans la gouvernance de projet. 
Cependant, la mobilisation collective des citoyens permet une mise en commun des 
compétences pour porter des revendications. Les associations d’opposition à l’éolien attirent 
l’attention sur ce besoin de rassemblement pour se faire entendre. De nombreux représentants 
d’association anti-éolien ont exprimé le besoin de se structurer pour être entendus : « on peut 
gagner quand on se bat »12 ; « le fait de se fédérer, fait que les instances de décisions écoutent 
se rendant compte que la multiplication des parcs pose un véritable problème »13. Lors du 
processus décisionnel, la négociation est de plus en plus dominée par des acteurs non 
territorialisés. Ceci c’est opéré notamment par l’entrée du capital financier dans la 
construction à la suite de réformes institutionnelles privilégiant la logique de marché et la 
concurrence entre territoires (Theurillat T., 2011)14. 
 
Transition énergétique et financiarisation : quelles conciliations ? 
Les projets éoliens sont des projets financiarisés caractérisés par l’intervention d’acteurs 
économiques privés dans la production de projets et d’acteurs financiers. Bien que n’ayant pas 
de compétence territoriale, l’acteur financier doit se territorialiser afin de répondre au 
contexte local du projet. De plus, la question de la durabilité étant de plus en plus présente 
dans la conduite des actions publiques, les acteurs financiers se trouvent confrontés à la 
question de l’articulation de leurs projets avec celle de la durabilité. Un ensemble de solutions 
est mis en place pour répondre à ces attentes comme des mesures de compensation en matière 
de suivi ornithologique sur les projets éoliens. Sur ce point, certaines pratiques sont contestées 
par les associations d’ornithologie telles que la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) : « les 
développeurs font appel à des bureaux d’études privés dont certaines études sont 
orientées »15. Quelles soient contestées ou non, les actions proposées vont rarement au-delà 
du respect de normes réglementaires, ce qui réduit les champs de la durabilité aux normes 
environnementales et d’enquête publique. Les enjeux internationaux en matière de transition 
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énergétique porté localement sont par conséquent dissous par la confrontation des intérêts 
propres portés par chaque acteur. De part la financiarisation, les communes d’implantation 
des parcs éoliens deviennent des acteurs financiers. Elles négocient les retombées potentielles 
du parc pour leur commune avec les gestionnaires des installations. Les retombées sont 
parfois évaluées à des fins personnelles, ce qui crée des tensions entre les acteurs : « en 2010, 
une réunion publique a réuni les nouveaux et anciens élus. Les anciens élus avaient favorisé 
le projet éolien parce qu’ils étaient directement concernés par l’installation d’éoliennes sur 
leurs terres. Nous avons intenté un procès contre eux pour conflit d’intérêt »16. Loin des 
préoccupations en matière de transition énergétique les espaces de projets sont soumis à une 
négociation avec des acteurs atopiques motivés par des logiques de marché et disposant de 
leviers d’actions notamment financiers pouvant être séduisants pour des élus locaux disposant 
d’un budget communal réduit. 
 
Conclusion 
L’intervention des acteurs financeurs dans les projets d’infrastructures énergétiques pose la 
question de l’articulation de leurs actions avec la durabilité. Comme nous avons pu l’observer 
avec les projets de parcs éoliens, celle-ci ne va pas de soi. Les promoteurs éoliens ont 
développé des solutions standardisées souvent peu adaptées. Ces solutions, ne prenant en 
compte que quelques aspects de la durabilité. La financiarisation conduit d’une part à une 
offre territoriale standardisé, les porteurs de projets éoliens appliquent des démarches de 
développement identiques quel que soit l’espace concerné par le projet. Elle entraîne d’autre 
part une redéfinition des fonctions des acteurs dans les projets qui conduit à l’isolement de 
certains du processus de décision. Or, pour être durable un projet repose en partie sur 
l’ouverture du processus de décision à l’ensemble des acteurs. Localement, les projets éoliens 
ne s’inscrivent donc pas comme des projets territoriaux durables. Ils amorcent cependant la 
mise en place d’un modèle de transition énergétique qui participe à la reterritorialisation de 
l’espace de projet.  
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